	FICHE DE POSTE

	Intitulé du poste

	Caissier saisonnier

	

	Définition synthétique du poste

	· Accueillir le public

· Encaisser les entrées à la piscine



	

	Finalité du poste

	Accueillir, renseigner le public en caisse et représenter l’image de la collectivité auprès des visiteurs.

	

	Dimensions du poste

	Poste d’encadrement : non

Situation dans l’organigramme : dépend hiérarchiquement du Chef de bassin

Situation inter-services : avec tous les services de la collectivité et l’agence de sécurité

Relations extérieures : grand public



	

	Conditions d’exercice du poste

	Filière technique

Cadre d’emploi des agents d’entretien

Nombre de personnes à encadrer : 0

Diplôme : aucun

Temps de travail : conformément aux plannings établis par l’Administration avec contraintes horaires de week-end et permanences saisonnières

Expérience requise : dans un poste similaire dans le secteur privé



	

	Activités principales

	· MISSIONS COMMERCIALES :

. Encaisser et rendre la monnaie
. Vérifier les billets au détecteur de faux billets
. Demander au Chef de Bassin de faire les annulations sur la caisse enregistreuse en cas d’erreur
. Comptabiliser les caisses, ranger les billets en fin de journée, remettre les recettes quotidiennes à l’Administration et les contrôler avec le membre de permanence
. Changer les bandes contrôle et les bandes de tickets de caisse une fois terminées, les mettre de coté dans sa caisse

· MISSIONS DE COMMUNICATION ET DE RELATIONS PUBLIQUES :

. Porter distinctement son badge nominatif et fonctionnel

. Contrôler l’âge, les cartes d’identité, les cartes de réduction, les tickets de réduction (Gymnases de Créteil, chéquier découverte, Région d’Ile de France)

. Respecter les consignes données par le Chef de Bassin, le Responsable de l’Entretien ou l’Administration



	Activités spécifiques

	· MISSIONS D’HYGIENE ET DE SECURITE

. Effectuer le nettoyage général des locaux de la piscine en vacation à la demande du Responsable de l’Entretien

. Rester sur son poste de travail pour assurer la sécurité de l’argent public, fermer la porte de la caisse à clé, laisser entrer le Chef de Bassin ou les membres de l’Administration

. Signaler les problèmes de sécurité aux M.N.S., demander l’assistance des agents de sécurité en cas de besoin dans la résolution des conflits avec le public, communiquer les avaries techniques aux agents d’entretien, de vive voix ou par talkie-walkie

. Chaque semaine, veiller à la propreté des vitres, des sols et des supports de sa caisse

. En fin de saison, nettoyer sa caisse, ranger et rendre la pochette des fiches d’inscription des centres de loisirs et des gymnases, les bandes contrôle, les détecteurs de faux billets et les agrafeuses accompagné du Chef de bassin à l’administration

Contribuera à la prise en charge des hausses d’activités avec ses collègues



	

	

	Principales compétences requises

	Savoirs
	Savoir-faire
	Savoirs être

	Connaissance du public (capacités motrices, motivations, centres d’intérêts)

Connaissance des réglementations en vigueur

S’exprimer clairement par écrit et par oral


	Accueillir le public avec amabilité

Capacité d’écoute

Rapidité d’exécution

Souci de la qualité du travail

Polyvalence


	Vivacité d’esprit

Capacité d’adaptation

Patience

Sens des relations humaines et du travail en équipe



	

	Nom du titulaire du poste : 



	Grade : Agent d’entretien



	

	Rédigé le : 9 décembre 2003

Actualisé le : 25 juin 2004, le 2 janvier 2006

	Validé le : 

	

	Visa du Directeur 
	Visa du Chef de bassin
	Visa de l’Agent
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